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ORIQIRAL : PRABCAIS 

LBTTRR DATEB Du 19 AVRIL 1988, ADRRSSBB AU PRBSIDBRT DD 
CORSEIL DB BRCIJRITS PAR LE REPRESERTUT PLRXMERT DE LA 

TURfSfE AUPRRS DE L'ORGA#ISATIOB DB8 RATIOBS UBIES 

D'ordre de mon qouvbrnwrmnt, j'ai l'honneur de vous cof#wniquer ce qui suit. 

Le 8-i 16 avril 1988 i 1 h 30 du matin, un coanando de terrorirtoa armé de 
petit88 nitraillettar Uoi ti calibra 9nmn hunier d8 rilon~i8w 8'o8t introduit dan8 
la rébideaae de bf. Rbalil Rl Uarir "Abou JihadH ri80 a Sidi Rou Said, dan8 la 
b8di.U Wrd b -8. 

Aprè8 avoir ab8ttU l& R8bib DLhili, aitoyen tud8ien employb conme j8tdinier, 
ainri que deux garder, le aoman& a u888riti M. XJsalil Bl Wcuir, 88mbte du Comité 
exécutif de l'Org8niration de libbr8tion de la Palertine (OLP) 8n préronco de ma 
fW 8t & 8a fille. 

Une Loir leur forf8it aCCOQpli, le8 membre8 du coamaado ont quitté 188 lieur 
bu orinbe b 1 h 44 a bord de &US minibU QOlkI~ag8n Ot ~'UIMI Voiture PeUg8Ot 305 
r8trOUvb8 qWlqU88 h8Ur88 8pr88 eut la plagr de R8ouod h 15 kilodtre8 d8 Midi 
Bou Said. C88 VéhiCUle8 avaient été loué8 aupmavant l uprbr d'Una agenae d8 
location de voiture8 tourirtiques. 

Le8 rérultatr prélimiaairer de l'mquêto ont itabli qu'au noment m&me de 
l'exécution de l'opdration, un avion Boeing 707 portant emblème i8raélien et 

dg8pp8r8nCe Civil@ ilMatriCUlé 8OU8 10 NO 4x977 VOl8it nO1) loin de8 C6t.8 
tunirienner. De la di8tamO où il 88 trouvait, cet avion, en fait militaire, muni 
d'iquipement8 électroniqumr ultra-rophirtiqués a pu provoquer l'interruption du 
réraau de télécommunication8 danr la zone où l'attentat a ité perp/tri. 

Déjà h ce point de l'enquête, l'implication d'Israël dan8 cet acte criminel 
/Lait hautement probable quand des déclarations émanant dea milieux officiels 
israéliens sont venues confirmar 8ana équivoque aucUno la reeponsabilité directe du 
e-.. -*^-&---- A. ,,,,111-, ^..1 
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En reooanairmnt fa paterait/ de 08 arime odieux, lrrJ1 admet avoir agressé 
un paya ind&pendant, membre de lbOrganisstioa der #etloas Unies, #; viol& BOP 
intégrité territoriale et 1)~ souvereinet~ au miprie total des rbgler et des normes 
du droit international ainsi que doa principe@ iawrita dans la Chatte qu’il s’est 
engage à respecter lorr de aon admission B 1’0rpaaisation. 

De ce fait, la Tunieie, peys Owert, hospitalier et pacifique, se trouve de 
nouveau la cible du terrorirme d’État constamteat pratiqu6 par Israiil avec cynisme 

et arrogance. 

Le Gouvernemeat tunisien demande la rbuaioa d’urgence du Coareil pour examiner 
la situation criée par cette nouvelle agrerrioa délibhie contre l’iathgrfti 
territoriale et la rouveraineti de la Tuairie. 

11 iavite le Conseil a condamner avec vigueur le terrorirme irra&lien et à 
prendre les meaurea appropriéor pour prévenir et empbher le renouvellement de tels 
actes. 

Le Gouveraetmat tuniriea attire l’attention du Conwil sur le caractàre de 
récidive do Ce# agirrementr qui laîrre prévoir d’autrea agrersioas ri le Conseil ne 
prenait pam de memures coacrbter et rhieusea contre le terrorirme israélien, 

(&&) Ahmed GHEZAL 


